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SECRETARIAT GENERAL DE LA PREFECTURE DU NORD
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Arrêté préfectoral du 22 décembre 2021 portant retrait de la commune de BONDUES du Syndicat
intercommunal à vocation multiple « Alliance Nord Ouest » (SIVOM Alliance Nord-Ouest)

DRFIP SGCD de l ‘AISNE

Convention de délégation de gestion relative à l’expérimentation d’un centre de gestion financière placé sous
l’autorité du directeur régional des finances publiques des HAUTS-de-FRANCE et du département du Nord
(opérations du secrétariat général commun départemental de l’AISNE
06 avril 2022

       DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté du 22 septembre 2021 listant les agglomérations d’assainissement du Nord
+ Annexe

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L EMPLOI DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES

Arrêté du 07 avril 2022 portant retrait d’agrément d’un mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le
département du Nord

        CENTRE HOSPITALIER DE DOUAI

Décision N°2022-18 du 05 avril 2022 portant délégation de signature au personnel de direction

    CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES

Décision du 1er avril 2022 portant ouverture d’un concours externe sur titres pour le recrutement d’un technicien
supérieur hospitalier-Spécialité du domaine techniques biomédicales
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DELIBERATION N°2022-03-437
Conseil d’Administration de l’EPCC
Ecole Supérieure d’Art du Nord-Pas de Calais / Dunkerque-Tourcoing
Séance du 24 mars 2022

 CONSEIL D’ADMINISTRATION
 DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION CULTURELLE

ECOLE SUPÉRIEURE D’ART DU NORD-PAS DE CALAIS / DUNKERQUE-TOURCOING

SÉANCE DU 24 MARS 2022

DELIBERATION N°2022-03-437

OBJET : Exonération des frais d’inscription pour les étudiants réfugiés d’Ukraine ou de
nationalité ukrainienne

Membres du Conseil d’Administration présents ou représentés :

Yves DURUFLÉ, Leslie QUEMENER, Keren DETTON, Jean BODART, Sylvie GUILLET, Peter
MAENHOUT, Martine KLEIN-HOLLEBEQUE, Edith VARET, Anthony MECHNAME, Nathalie
POISSON COGEZ, Pauline FLORENT

Membres du Conseil d’Administration excusés donnant mandat :

- Georges-François LECLERC à Leslie QUEMENER,
- Fabienne CHANTELOUP à Martine KLEIN-HOLLEBEQUE,
- Maxime CABAYE à Edith VARET,
- David AYOUN à Nathalie POISSON COGEZ

Personnes présentes ne participant pas aux votes :

Thierry HEYNEN, Martial CHMIELINA-VERSCHAEVE, Anne RIVOLLET, Guillaume
CORROENNE, Halima MEDJAHEDI, Solange SARRAT-LANGER, Cécile CALLEWAERT, Claire
DE BACKER, Danièle BELE-FOUQUART

Nombre de membres au Conseil d’Administration : 20

Nombre de membres présents ou représentés : 15

Nombre de membres donnant procuration : 4
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DELIBERATION N°2022-03-437
Conseil d’Administration de l’EPCC
Ecole Supérieure d’Art du Nord-Pas de Calais / Dunkerque-Tourcoing
Séance du 24 mars 2022

Face à la détresse du peuple Ukrainien dans le cadre du conflit opposant l’Ukraine et la
Russie, considérant l’engagement de la France à accueillir des réfugiés d’Ukraine ou de
nationalité ukrainienne en situation précaire et conformément à l’esprit de solidarité porté par
le gouvernement,

Il est proposé au Conseil d’Administration, d’exonérer, à compter de la rentrée 2022 / 2023,
les étudiants réfugiés d’Ukraine ou de nationalité ukrainienne des frais d’inscription à l’ESÄ,
ce pour une durée de 5 ans maximum sauf dérogation.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré,

EMET un avis favorable à l’exonération des frais d’inscription à l’ESÄ pour les étudiants
réfugiés d’Ukraine ou de nationalité ukrainienne ;

DISPOSE que cette exonération sera effective à compter de la rentrée 2022/2023 pour une
durée de 5 ans maximum sauf dérogation.

La présente délibération est approuvée à l’unanimité.

Pour ampliation, certifié conforme,
Le président du conseil d’administration,

Mr Yves DURUFLÉ

Certifié exécutoire par le président compte tenu de :
- La transmission en préfecture le : 06 avril 2022
- L’affichage le : 06 avril 2022
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